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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 supprime la Commission nationale d’évaluation du financement des charges de 
démantèlement des installations nucléaires de base et de gestion des combustibles usés et des 
déchets radioactifs créée contrôler le financement des charges nucléaires de long terme prévues 
pour le démantèlement nucléaire, la gestion du combustible nucléaire usé et des déchets radioactifs.

Or si la commission ne se réunit pas, c’est que l’État ne lui fournit pas les moyens de mettre à jour 
son rapport.

Aussi, au lieu de supprimer cet outil, il convient de lui permettre d’assumer le rôle que lui a attribué 
le législateur.


